
415

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL ADMINISTRATIF ET ECONOMIQUE

B –– N° 24 2 juin 2000
S o m m a i r e

Administration des Ponts et Chaussées – Examen de promotion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 416

Carrières universitaires de l’Etat – Postes vacants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 416

Entreprises d’assurances – «ASPECTA ASSURANCE INTERNATIONAL LUXEMBOURG SA» –
Agrément – Agrément du directeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 417

Entreprises d’assurances – «COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE D’ASSURANCE VIE POUR
L’EUROPE SA, en abrégé CLAVE SA» – Agrément – Agrément du directeur . . . . . . . . . . . . . . . . 417

Entreprises d’assurances – Transfert des contrats d’assurance souscrits par l’entreprise
«PETROFINA» et ses filiales de 1975 à 1994 de l’entreprise «CEAI» vers l’entreprise «FINA
INSURANCE». . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 417

Remembrement des biens ruraux – Remembrement de Schengen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 417

Remembrement des biens ruraux – Remembrement de Remerschen «Flouer». . . . . . . . . . . . . . 418

Indigénat – Naturalisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 418



416
Administration des Ponts et Chaussées. – Examen de promotion. – Il est porté à la connaissance des
intéressés que l’administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser pendant la première quinzaine du mois de
novembre 2000 un examen de promotion dans la carrière de l’ingéneur technicien.

Carrières universitaires de l’Etat. – Postes vacants.

Examen-concours: session juillet 2000 (recrutement externe)

Il est porté à la connaissance des intéressé(e)s que le Ministère de la Fonction publique et de la Réforme
administrative organisera au cours du mois de juillet 2000 un examen-concours en vue de l’admission au stage des
fonctions administratives de la carrière supérieure des administrations de l’Etat et des établissements publics pour les
postes vacants suivants:

I. Ministère des Classes Moyennes, du 1 vacance de poste
Tourisme et du Logement (département
Classes Moyennes):
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit ou en économie

II. Ministère de l’Economie: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

sciences naturelles

III. Ministère d’Etat - Service des Médias et 1 vacance de poste
des Communications:
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit

IV. Ministère de la Famille, de la Solidarité 1 vacance de poste
Sociale et de la Jeunesse:
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit

V. Ministère de la Fonction Publique et de la 1 vacance de poste
Réforme Administrative:
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

économie ou en sciences sociales

VI. Ministère de la Justice: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit

VII. Ministère des Travaux Publics: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

économie

VIII. Administration du Personnel de l’Etat: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit

IX. Administration des Contributions Directes: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet d’informaticien ou 

d’ingénieur (spécialité: réseaux)

X. Inspection générale des finances: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit ou en économie

XI. Inspection générale de la Police: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit ou en économie

XII. Inspection générale de la Sécurité Sociale: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit.

XIII. Ministère de l’Intérieur – 1 vacance de poste
Aménagement Général du Territoire
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en 

droit
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XIV. Ministère des Affaires Etrangères: 3 vacances de poste

formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en
droit ou en économie ou en relations
internationales ou en sciences politiques

Entreprises d’assurances. – «ASPECTA ASSURANCE INTERNATIONAL LUXEMBOURG SA». –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 2 mai 2000, l’entreprise d’assurances vie «ASPECTA ASSURANCE
INTERNATIONAL LUXEMBOURG SA», avec siège social à L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert a été agréée
pour faire les opérations d’assurances dans les branches «VIE» suivantes:

N° 1 Vie, avec ou sans contre-assurance
N° 2 Opérations de capitalisation
N° 3 Gestion de fonds collectifs de retraite.

Entreprises d’assurances. – «ASPECTA ASSURANCE INTERNATIONAL LUXEMBOURG SA». –
Agrément du directeur. – En l’application de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des
assurances, et par arrêté ministériel du 2 mai 2000, Monsieur Pierre Mersch a été agréé comme directeur de
l’entreprise d’assurances vie «ASPECTA ASSURANCE INTERNATIONAL LUXEMBOURG SA».

Entreprises d’assurances. – «COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE D’ASSURANCE VIE POUR
L’EUROPE SA, en abrégé CLAVE SA». – Agrément. – Par arrêté ministériel du 2 mai 2000, l’entreprise
d’assurances vie «COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE D’ASSURANCE VIE POUR L’EUROPE SA, en abrégé CLAVE
SA», avec siège social à L-1246 Luxembourg, 6, rue Albert Borschette a été agréée pour faire es opérations
d’assurances dans les branches «VIE» suivantes:

N° 1 Vie, avec ou sans contre-assurance
N° 2 Opérations de capitalisation
N° 3 Gestion de fonds collectifs de retraite.

Entreprises d’assurances. – «COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE D’ASSURANCE VIE POUR
L’EUROPE SA, en abrégé CLAVE SA». – Agrément du directeur. – En l’application de l’article 103 de la loi
modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances, et par arrêté ministériel du 2 mai 2000, Monsieur Geoffrey
Hayward a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances vie «COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE
D’ASSURANCE VIE POUR L’EUROPE SA, en abrégé CLAVE SA»

Entreprises d’assurances. – Transfert des contrats d’assurance souscrits par l’entreprise
«PETROFINA» et ses filiales de 1975 à 1994 de l’entreprise «CEAI» vers l’entreprise «FINA
INSURANCE». – L’«OFFICE DE CONTRÔLE DES ASSURANCES», autorité de contrôle belge du secteur des
assurances, a informé le Commissariat aux Assurances en date du 10 mai 2000 que le transfert des contrats d’assurance
souscrits par l’entreprise «PETROFINA» et ses filiales de 1975 à 1994 de l’entreprise «CEAI» vers l’entreprise «FINA
INSURANCE» a été approuvé en date du 4 avril 2000.

Remembrement des biens ruraux.

REMEMBREMENT DE SCHENGEN-MARKUSBERG

Nouvelle distribution des terres – Dépôt définitif

(Publication prescrite par les articles 31 et 32 de la loi du 25 mai 1964
concernant le remembrement des biens ruraux)

Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans le périmètre de remembrement légal de
SCHENGEN-MARKUSBERG, dont l’exécution a été décrétée par l’arrêté grand-ducal du 7 juin 1996, sont informés
que le projet de lotissement des vignobles a été arrêté définitivement sur la base des réclamations et observations
présentées et que les documents visés à l’article 30 sub 1°, 2° et 3° sont déposés au bureau du secrétariat communal
de Remerschen à partir du 5 juin 2000.

Le secrétariat communal est ouvert:
du lundi au vendredi de 9 à 12 et de 13 à 17 heures.
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Les réclamants qui n’ont pas obtenu satisfaction auprès de l’Office national du Remembrement, ainsi que tous les
intéressés qui se croient lésés dans leurs droits par les modifications intervenues à la suite de réclamations de la part
d’autres participants, peuvent contester leurs nouvelles attributions devant le greffe de la Justice de Paix de
Luxembourg dans les 30 jours de dépôt, conformément aux prescriptions de l’art. 33 de la loi sus-mentionnée.

Luxembourg, le 24 mai 2000.
Le Président de l’ONR,

Charles Konnen

Remembrement des biens ruraux.

Projet de remembrement de SCHENGEN-MARKUSBERG
Mise en possession provisoire des nouvelles parcelles

En exécution des dispositions de l’article 34 de la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux,
l’Office national du Remembrement décrète la mise en possession provisoire des nouvelles parcelles du
remembrement viticole de SCHENGEN-MARKUSBERG.

Les propriétaires entrent en jouissance des nouvelles parcelles à partir du 5 juin 2000.
Il est porté à la connaissance des propriétaires que la mise en possession provisoire donne seulement droit à

l’usufruit des nouvelles parcelles. La nu-propriété ne sera en vigueur qu’après la transcription de l’acte notarié.
Luxembourg, le 24 mai 2000.

Le Président de l’ONR,
Charles Konnen

Remembrement des biens ruraux.

PROJET DE REMEMBREMENT DE REMERSCHEN «FLOUER»
Avis de dépôt des documents de l’enquête sur le classement et l’estimation des terres

(Publication prescrite par l’article 26 de la loi du 25 mai 1964
concernant le remembrement des biens ruraux)

Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains, situés dans le périmètre provisoire du remembrement
légal dont l’exécution a été décrétée par l’arrêté grand-ducal du 5 février 1999 sont informés que les documents de
l’enquête sur le classement et l’estimation des terres, prévus à l’art. 26 de la loi du 25 mai 1964, sont déposés au
secrétariat communal de Remerschen pendant 30 jours, à partir du 5 juin 2000 jusqu’au 4 juillet 2000 inclusivement.

Pendant ce délai, les intéressés sont admis à prendre sur place connaissance des documents déposés.
Le secrétariat communal de Remerschen est ouvert: de lundi à vendredi de 8.00-12.00 et de 13.00-17.00 heures.
Pendant le délai sus-mentionné, les intéressés peuvent présenter leurs réclamations et observations sous l’une des

formes suivantes:
a) par inscription signée par le déclarant dans un régistre déposé au secrétariat communal de Remerschen,
b) par lettre recommandée au président de l’Office national du remembrement, boîte postale 664, L-2016

Luxembourg,
c) par déclaration orale au président de l’Office national du remembrement ou à ses délégués qui siègent au

secrétariat communal de Remerschen aux dates suivantes:
mardi le 27, mercredi le 28 et jeudi le 29 juin 2000, chaque fois de 9.00 à 12.00 et de 13.30 à 16.30 heures.

Luxembourg, le 24 mai 2000.
Le Président de l’ONR,

Charles Konnen

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations
– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame ALLEGRETTI Maria Popola, née le 26.05.1961 à

Vallo della Lucania (Italie), demeurant à Doncols.
Cette naturalisation a été acceptée le 25.02.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par

l'officier de l'état civil de la commune de Winseler.
Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame BACHERT Katharina Maria, née le 09.09.1943 à
Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette.
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Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de BACHERT Catherine Marie.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur BATALHA SIMOES Amadeu Manuel, né le 07.06.1967
à Almargem do Bispo/Sintra (Portugal), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SIMOES Manuel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur CARGNELUTTI Roberto Giuseppe, né le 16.02.1964
à Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame COMPARETTO Rita Giuseppina, épouse
BONGIOVANNI Antonino, née le 20.11.1969 à Luxembourg, demeurant à Peppange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.04.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Roeser.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur CORREIA DO VALE José Maria, né le 01.09.1954 à
Sao Paio de Merelim/Braga (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur DEFLORENNE Luc, né le 08.09.1975 à Arlon
(Belgique), demeurant à Frisange.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.04.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Frisange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur D'EUGENIO Luca, né le 26.06.1966 à Dudelange,
demeurant à Kayl.

Cette naturalisation a été acceptée le 25.02.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Kayl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur KASONGO Makenga, né le 23.10.1964 à Mbujimayi
(R.D. du Congo), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de KASONGO Jean-Claude.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame LEE Chun, veuve LAU Foon Choon, née le
23.11.1930 à Canton (Chine), demeurant à Senningerberg.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur MARELLI Serge Raymond, né le 23.10.1965 à
Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame MATA FERNANDES Maria Benedita, épouse PAIS
BOLRAO José, née le 20.03.1939 à Nossa Senhora das Neves/Beja (Portugal), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur MATIAS DUARTE Carlo, né le 12.02.1972 à
Luxembourg, demeurant à Luxembourg.
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Cette naturalisation a été acceptée le 29.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MATHIAS Carlo.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur MATTIUSSI Alain Antoine, né le 18.12.1969 à
Differdange, demeurant à Rodange.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame MAZUMDER Afroza Noor, épouse GOLAM
Mostafa, née le 01.02.1968 à Comilla (Bangladesh), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame MONTEIRO DOS SANTOS Maria Sabado, veuve
MENDES MOREIRA Cristiano, née le 12.10.1963 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur PFISTER Laurent Julien Adolphe, né le 24.03.1970 à
Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame PICCHIARELLI Marilène, née le 26.04.1964 à
Algrange (France), demeurant à Bascharage.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame PONTELLI Silvana Elisabeth, née le 08.01.1965 à
Luxembourg, demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 24.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur RAPOSO DE JESUS Antonio Miguel, né le 20.06.1972
à Sao Jorge de Arroios/Lisboa (Portugal), demeurant à Consdorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Consdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de RAPOSO Antonio Miguel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame ROMEO Christine Ernestine, épouse JACOB
Dawood, née le 01.06.1965 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Colmar-Berg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Colmar-Berg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur SAHIN Ali Murat, né le 23.09.1955 à Ankara
(Turquie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur SANGERS Alfred Mathias Hendricus, né le 27.05.1971
à Luxembourg, demeurant à Niederpallen.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur SANTOS Carlos Manuel Luis, né le 29.06.1967 à
Larochette, demeurant à Waldbillig.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.04.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Waldbillig.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SANTOS Charel.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame SCHLITZ Anna Marita, née le 10.06.1954 à
Gimbsheim (Allemagne), demeurant à Wasserbillig.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mertert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame SCHNEIDER Christiane Elisabeth, épouse
BRÖCKER Klaus Joachim Hinrich, née le 31.01.1935 à Lommatzsch (Allemagne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 24.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur SPANIER Mario, né le 09.12.1967 à Kastellaun
(Allemagne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur STEFANETTI Michel, né le 18.01.1966 à Pétange,
demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur BARZOTTI Roberto, né le 06.04.1964 à Cagli (Italie),
demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame CHAGNON Cécile Viviane, épouse BARZOTTI
Roberto, née le 14.11.1968 à Blois (France), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur EKE-ONONDEDI Joseph, né le 24.11.1953 à Okako-
Letshu (R.D. du Congo), demeurant à Troisvierges.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame ATASHILE Otshumba Thérèse, épouse EKE-
ONONDEDI Joseph, née le 04.04.1956 à Diamba (R.D. du Congo), demeurant à Troisvierges.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur KURTISI Lulzim, né le 21.06.1967 à Ohrid
(Macédoine), demeurant à Wallendorf-Pont.

Cette naturalisation a été acceptée le 01.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Reisdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame DZEMAILOVIC Jasminka, épouse KURTISI Lulzim,
née le 20.05.1965 à Zaostrog (Croatie), demeurant à Wallendorf-Pont.

Cette naturalisation a été acceptée le 01.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Reisdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur LIMA DOS SANTOS Antonio, né le 09.06.1964 à
Santo Antonio das Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame DOS SANTOS LIMA Virginia, épouse LIMA DOS
SANTOS Antonio, née le 04.02.1971 à Guadalupe/Sao Tomé (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d‘Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur LIU Hongnian, né le 11.07.1964 à Shanghai (Chine),
demeurant à Colmar-Berg.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Colmar-Berg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame LIU Ning, épouse LIU Hongnian, née le 23.11.1968
à Nanjing (Chine), demeurant à Colmar-Berg.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Colmar-Berg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur NIEDERCORN Jacques Jean Claude, né le 02.08.1951
à Thionville (France), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame LUNG Blandine Marie Françoise, épouse
NIEDERCORN Jacques Jean Claude, née le 04.10.1953 à Moyenmoutier (France), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur OUALKADI Abdelaziz, né le 00.00.1965 à
Selouane/Nador (Maroc), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.04.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame LOTITO Marianne, épouse OUALKADI Abdelaziz,
née le 12.01.1967 à Mont-Saint-Martin (France), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.04.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur POON Yick Hong, né le 08.11.1949 à Sun Wei
(Chine), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame TAM Kee Chun, épouse POON Yick Hong, née le
17.02.1951 à Hong Kong (Chine), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée au sieur VANDINI Maurizio, né le 20.07.1959 à Cagli (Italie),
demeurant à Sanem.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 28.01.2000, la naturalisation est accordée à la dame PIERETTI Donata, épouse VANDINI Maurizio, née
le 10.07.1959 à Pergola (Italie), demeurant à Sanem.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.03.2000 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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